
GATT/AIR/2971 18 AVRIL 1990 

OBJET: NEGOCIATIONS D'URUGUAY - GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES MESURES 
NON TARIFAIRES 

II. 

LA PROCHAINE REUNION DU GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES MESURES NON 
TARIFAIRES S'OUVRIRA LE 1ER MAI 1990 A 15 HEURES AU CENTRE 
WILLIAM RAPPARD ET SE POURSUIVRA LE 2 MAI SI NECESSAIRE. 

COMME IL A ETE CONVENU A LA DERNIERE REUNION OUkGROUPE, LES QUESTIONS 
QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRE A L'ORDRE DU JOUR /ONT LES SUIVANTES: 

III. 

B. 

C. 

D. 

POURSUITE DE L'EXAMEN DES CATEGORIES JjE MESURES POUR LESQUELLES 
DES APPROCHES MULTILATERALES ONT E7EPR\POSEES ; 

IATIONS FONDEES SUR DES INFORMATIONS SUR L'AVANCEMENT DES 
DEMANDES ET DES OFFRES; 

EXAMEN DES PROPOSITIONS CONCE! LA SECURITE DES CONCESSIONS; 

EXAMEN DES PROPOSITIONS CONCERNANT LA PRISE EN COMPTE DES MESURES 
DE LIBERALISATION; 

îttffirfTS' E. LIEN ENTRE LES ENGAGEMENTS DE DEMANTELEMENT ET LES NEGOCIATIONS 
SUR LES MESURES NON TAR^IRES ; 

F. AUTRES QUESTIONS*} ^ 

LA NOTE DU SECRETARD*£ SUR LA DERNIERE REUNION DU GROUPE SERA 
DISTRIBUEE SOUSifi^COTE MTN.GNG/NG2/17. EN APPLICATION DES PROCEDURES 
ADOPTEES PAR LE/GRO^E (MTN.GNG/NG2/15) , LE SECRETARIAT ETABLIRA, EN 
CONSULTATION AvV^CLCS PARTICIPANTS QUI AURONT PRESENTE DES LISTES DE 
DEMANDES CONMRMSMENT AUX PROCEDURES, UN RESUME DE CHAQUE LISTE QUI 
SERA DISTRIBUE VANS LA SERIE MTN.GNG/NG2/RS/-. 

IV. IL EST RAPPÈTE AUX PARTICIPANTS QU'EN VERTU DES PROCEDURES CONVENUES 
ILS SONT INVITES A PRESENTER AU GROUPE, POUR EXAMEN, DES PROPOSITIONS 
VISANT A ASSURER QUE LES CONCESSIONS COMPORTANT UNE REDUCTION OU UNE 
ELIMINATION DES MESURES NON TARIFAIRES NE SOIENT PAS PAR LA SUITE 
ANNULEES OU COMPROMISES. LES PARTICIPANTS QUI DEMANDERONT QU'IL LEUR 
SOIT TENU COMPTE DE MESURES DE LIBERALISATION POURRONT AUSSI PRESENTER 
DES PROPOSITIONS QUI SERONT EXAMINEES PAR LE GROUPE. 

V. LES GOUVERNEMENTS PARTICIPANT AUX NEGOCIATIONS COMMERCIALES MULTI
LATERALES QUI DESIRENT ETRE REPRESENTES A CETTE REUNION SONT PRIES DE 
ME COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 
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